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1. EDITORIAL 
 
Chers membres seniors et lecteurs de ce Cœur, 

Cette année nous nous proposons au fil des numéros d’aborder 

le thème des « femmes oubliées » pourtant brillantes en leur 

temps dans un domaine particulier ou dans des domaines 

réservés aux hommes, qui ont apporté leur contribution 

incroyable. Dans ce cadre, nous vous présentons une interview 

de Joy Leilani qui remet à l’honneur Joséphine Boulay, notoire 

parmi les organistes françaises mais rendue invisible par oubli 

de ses contemporains.  Nous revenons avec une récapitulation 

succincte, sur l’évolution du statut de la femme en France à 

partir de l’élaboration du Code Napoléon – état d’esprit de 

l’époque qui explique en partie ce gommage des femmes de la 

société, jusqu’au milieu du XXème siècle.  

Puis des nouvelles de notre paroisse bien sûr avec l’arrivée du 

Père Robert, l’évocation de la kermesse de ce premier octobre 

et la mention du « jardin des sœurs », activité particulière de la 

diaconie cette année. Nous terminons avec le clin d’œil 

humoristique de John May. Et plus que jamais vos 

contributions serviront de guide à nos interventions futures. 

Bonne lecture ! 

 

Édouard et Sabine Motte 

Co-éditeurs  

du « Cœur » 

 

 

 

 

 

 

*********** 
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2.  NOUVELLES DE LA PAROISSE 

Vous êtes nombreux à l’avoir su dès le mois de juin : le Père 

Pierre nous a quittés … temporairement, remplacé pour cette 

période par le Père Robert, nommé comme Administrateur de 

la paroisse par le Cardinal Archevêque de Washington D.C. 

C’est surtout pour des raisons de visa que le Père Pierre a dû 

quitter les Etats-Unis, car le processus de renouvellement des 

visas a été radicalement changé par l’US-INS sans grand 

préavis auprès des personnes concernées. Cela affecte un grand 

nombre de religieux étrangers sur le territoire américain et une 

perte notoire de forces vives pour toutes les activités religieuses 

qui bénéficiaient de leurs services. Le Père Pierre devra donc 

procéder à une nouvelle demande de visa, et ne pourra revenir 

qu’après une période d’un an après son départ effectif des 

Etats-Unis. Espérons pour lui comme pour nous, que son 

supérieur ne le retienne pas au-delà de cette période d’un an 

pour une autre mission, car le père ne considère pas sa mission 

ici comme achevée, loin de là, au bout de cinq ans à Saint Louis. 

En lieu et place du Père Pierre, le cardinal a pu trouver au pied 

levé un prêtre francophone originaire du Cameroun et de retour 

d’un temps de mission aux Iles Vierges, dans les Caraïbes. 

N’est-ce pas une chance inespérée pour nous tous, paroissiens 

de pouvoir accueillir le Père Robert, et pour notre paroisse de 

se réjouir d’avoir pour la première fois en 60 ans un prêtre 

francophone, africain ? Dès sa première homélie, il a bien 

précisé que nous ne sommes chrétiens que si nous agissons, et 

que lui n’est là que pour encourager et sanctionner nos actions 

dans la paroisse. Avis à tous, anciens comme récents arrivés, 

sur notre rôle ! Et bienvenue à vous, Père Robert, notamment 

parmi la petite communauté des seniors de la paroisse ! 

PS : En l’absence d’un conseil paroissial depuis quelques 

années, Emmanuel van der Mensbrugghe, en tant que 

responsable de la diaconie, a accompagné le Père Pierre dans 

son départ par quelques mots à la fin mai, comme suit : 
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« Au nom de toute la communauté, je veux te féliciter pour tes 

vingt années de prêtrise ; et surtout te remercier pour les cinq 

ans passés comme curé à Saint Louis de France.   

Mes amis, notre paroisse n’est pas une paroisse facile : il s’agit 

de faire vivre la paroisse, de gérer et d’offrir une multitude de 

services et d’activités à la communauté ; messes, temps de 

prière et d’adoration, propositions de formation à la foi, 

sacrements, catéchisme, aumônerie, groupe scout, Équipe Notre 

Dame, seniors, diaconie, apéros, barbecue, ciné-club… La tête 

me tourne… ; j’en oublie la moitié.  

Il faut dire que notre pasteur ne dit jamais non à une nouvelle 

activité du moment, tant qu’elle rapproche les gens et fait 

grandir leur foi.  

Malgré le COVID et aussi les arrivées et départs constants des 

uns et des autres, notre paroisse est à l’image de notre curé, 

plus dynamique et chaleureuse que jamais. Un grand lieu de 

rencontre et de développement de notre foi dans le Christ.  

Pierre-Henri, nous rendons grâce pour ta présence parmi nous 

et pour ton engagement. Merci ! » 

 

********** 

3. NOS RETROUVAILLES avec Joy Leilani-Garbutt 

Par Edouard et Sabine Motte 

Vos éditeurs ont rencontré Joy Leilani-Garbutt lors d’un concert 

d’orgue donné un dimanche de mai 2018 en notre église 

paroissiale américaine de St Jane de Chantal dans le cadre des 

séries musicales organisées par la paroisse ; puis un peu plus 

tard à Lyon (et Paris) où, en possession d’une bourse 

communément appelée Fulbright, Joy venait faire des 

recherches dans les bibliothèques et églises en quête de 

partitions perdues ou uniques de compositeurs organistes. Elle 

faisait alors sa thèse sur les compositrices d’orgue françaises.   
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À son retour aux États-Unis, 

Joy Leilani nous a 

aimablement communiqué 

des enregistrements de ces 

compositrices interprétés par 

elle-même sur divers orgues 

de France. Et grâce à elle, 

nous avons découvert notre 

patrimoine musical français 

d’organistes féministes à la 

fin du XIXème et début du 

XXème siècle. Tout dernièrement, après l’obtention de son Ph.D. 

à l’Université Catholique de Washington, nous avons renoué le 

contact par email, alors qu’elle effectue une tournée mondiale 

de plusieurs semaines, qui la mènera au Festival International de 

Toulouse Les Orgues début octobre. Avec sa permission, nous 

rapportons ici le texte de son entrevue pour ce festival éclairant 

cette invisibilisation des femmes dans le domaine musical. Elle 

y présentera un répertoire de compositrices et organistes 

françaises de la Belle-Epoque telles que Joséphine Boulay, 

Nadia Boulanger ou encore Mélanie Bonis pour n’en citer que 

quelques-unes. 

Son interview  

  Comment avez-vous découvert l’orgue ? 

« J’ai grandi dans le centre de la Californie, dans une ville plutôt 

agricole, Fresno. J’ai commencé à prendre des leçons de piano 

à l’âge de 4 ou 5 ans. Mon professeur avait également dans son 

studio un clavecin et un petit orgue, sur lesquels nous étions 

autorisés à jouer, en guise de récompense. Cela a contribué à me 

forger l’idée que l’orgue est un instrument très spécial et que 

nous devions être très bien préparés pour en jouer. L’orgue a 

toujours eu pour moi cet aspect gratifiant. 

Je suis également très reconnaissante envers l’American Guild 

of Organists pour avoir organisé des rencontres musicales à 

Fresno et d’avoir fait venir deux fois par an des organistes de 

https://www.jds.fr/toulouse/manifestations-et-animations/festival/festival-toulouse-les-orgues-171180_A
https://www.jds.fr/toulouse/manifestations-et-animations/festival/festival-toulouse-les-orgues-171180_A
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renom. J’y avais la possibilité d’entendre un organiste américain 

d’un tout autre état ou encore des organistes venus d’Europe. 

Certains de ces organistes étaient des femmes, mais relativement 

peu ! Si ces événements n’avaient pas été organisés, je n’aurais 

pas pu vivre ces expériences aussi tôt, comme enfant, étant 

donné que j’habitais une région rurale. 

• Qu’est-ce qui vous a poussé à travailler sur ces 

compositrices et organistes françaises ? 

 Un peu par hasard : je voulais écrire ma thèse sur le répertoire 

d’orgue français de la fin du XIXème siècle, que j’aime 

beaucoup... Je cherchais quelque chose d’obscur, d’inconnu à 

propos d’un organiste célèbre : Franck, Vierne… Je lisais donc 

une autobiographie de Vierne, “Mes Souvenirs”, lorsqu’une 

note en bas de page a attiré mon attention ; Vierne y parlait de « 

Mademoiselle Boulay » qui avait été dans la classe d’orgue du 

Conservatoire de Paris avant lui, et qui venait de l’Institut 

National des Jeunes Aveugles. Vierne affirmait que son objectif 

était d’atteindre le niveau de Joséphine Boulay. En effet, elle 

était reconnue car elle avait gagné son premier prix d’orgue en 

un an, chose rare. Ses professeurs l’appréciaient, et beaucoup 

pensaient que c’était la meilleure de leurs élèves. 

J’étais vraiment choquée parce que je n’avais jamais réalisé que 

les femmes étaient autorisées dans ces classes d’orgue aussi tôt 

dans l’histoire. Toutefois, je n’avais jamais entendu parler 

d’elles et je ne connaissais pas leur musique ; alors j’ai supposé 

qu’elles n’existaient pas. Il se passe exactement la même chose 

lorsque l’on va à un concert où aucune musicienne n’est 

présente : la première hypothèse est qu’il n’y a probablement 

pas de femmes professionnelles en tant qu’instrumentistes, 

cheffes d’orchestre, organistes, etc. 

Puis, j’ai découvert trois pièces pour orgue de Joséphine Boulay 

qui étaient vraiment magnifiques. C’est la première fois que j’ai 

ressenti cette forme de colère en ayant l’impression qu’on 

m’avait caché cette musique. 
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• Ces compositrices présentes dans les cours d’orgue du 

Conservatoire de Paris, donnaient-elles beaucoup de 

concerts ? 

Cela dépend beaucoup de la personne. Joséphine Boulay par 

exemple, a vécu une vie très tranquille : elle n’a pas vraiment 

fait de promotion de ses œuvres et n’a donc pas eu de public, 

alors que Cécile Chaminade, par contre, a voyagé partout ; aux 

États-Unis, au Royaume-Uni et dans toute la France. Elle était 

très populaire de son vivant et a également publié sa propre 

musique. Puis, elle est devenue démodée, ce que, je tiens à le 

préciser, arrive aussi aux hommes ; Bach, par exemple dont la 

musique n’était que peu jouée et valorisée de son vivant, a eu 

son répertoire redécouvert que plus tard, et il lui a fallu des 

défenseurs qui voulaient jouer sa musique ainsi que beaucoup 

de ses enfants musiciens qui portaient son nom ! Or, presque 

toutes les femmes que j’ai étudiées n’ont pas eu d’enfants, un 

certain nombre n’avait pas de famille, et donc il n’y avait pas 

grand monde pour promouvoir leurs œuvres. Ainsi, même si 

elles étaient très connues de leur vivant, après leur mort, 

personne ne pensait : « nous devrions interpréter la musique de 

Mel Bonis ! ». 

À l’opposé, Nadia Boulanger est la compositrice la plus connue 

de toutes les femmes que j’ai étudiées. Tout au long de sa vie, 

elle a d’ailleurs activement défendu la musique de sa sœur, Lili 

Boulanger et a fait beaucoup d’efforts pour que celle-ci jouisse 

d’une réputation de compositrice, pour que l’on sache qu’elle 

avait gagné le Prix de Rome et qu’elle avait accompli tous ces 

faits. 

• Pensez-vous que la façon d’étudier et d’enseigner la 

musicologie a un rôle à jouer sur notre méconnaissance de 

ces compositrices ? 

Oui, je pense que cela crée également un cercle fermé autour des 

compositeurs dont on étudie les œuvres. Par exemple, lorsque je 

travaillais mon répertoire d’orgue en tant qu’étudiante, les 

compositeurs que j’ai mentionnés (Dupré, Vierne, Widor, 
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Franck…) étaient ceux que je connaissais et j’ai donc commencé 

mes recherches autour de leur travail : cela crée cette boucle 

fermée. On ne sait même pas quelles questions se poser ni, en 

dehors de cette boucle, sur qui poser des questions.  

• Est-ce que vous pourriez nous parler plus précisément 

d’une de ses compositrices, détailler l’originalité de son 

travail ? 

Bien sûr, Joséphine Boulay est celle qui me fascine le plus parce 

qu’elle était également aveugle, ce qui n’était pas rare chez les 

organistes. Ce n’est pas rare que quelqu’un soit organiste et 

aveugle, mais ce qui est surprenant c’est qu’elle ait atteint ce 

niveau au sein du Conservatoire en étant une femme et aveugle ! 

J’adore ses pièces, elle a écrit certaines des plus belles lignes 

mélodiques jamais écrites, c’est un travail tellement élégant. Sa 

conduite de la voix, ses modulations, la façon dont elle passait 

d’une tonalité à l’autre sont, pour moi, le meilleur exemple de 

l’écriture de la fin du XIXème siècle et pas uniquement le 

meilleur exemple d’une femme compositrice. C’est également 

une compositrice qui a fait de son mieux pour mettre en valeur 

le son de l’orgue. 

• Que pensez-vous de la situation actuelle pour les femmes 

organistes et les compositrices dans le milieu de la musique 

classique ? 

J’aimerais pouvoir dire que tout est au mieux maintenant et qu’il 

n’y a rien à dire… Je pense que la situation s’est effectivement 

améliorée : au moins on se pose des questions lorsqu’il n’y a 

aucune femme dans un concert ou un festival ! C’est un énorme 

progrès par rapport à cinq ou même dix ans. Je pense que les 

gens commencent à se défaire de l’idée qu’il n’y a pas de 

musiciennes. Ils réalisent aussi que c’est une affaire de choix : 

si vous programmez un concert entier et que vous ne jouez 

aucune musique composée par des femmes, c’est votre choix, en 

tant qu’interprète. Si vous voulez jouer un programme 

entièrement consacré à Bach, c’est très bien, c’est acceptable de 
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vouloir jouer des programmes spécifiques, mais si vous jouez un 

programme tel que « le son de la France du XIXème siècle » et 

que vous ne jouez aucune musique composée par des femmes, 

vous choisissez de les exclure. Et c’est la même chose pour les 

producteurs, les organisateurs; si vous n’avez pas d’interprètes 

femmes ou de cheffes d’orchestre : vous choisissez d’exclure 

des personnes qui sont présentes, formées, et qualifiées. 

Mais je suis heureuse que les choses changent ; toutefois j’ai 

parfois du mal à entendre dire comme si c’était un retour de 

bâton : « les femmes sont partout, elles sont beaucoup plus 

demandées que les hommes, c’est si difficile d’obtenir des 

commandes parce que tout le monde veut engager des 

compositrices. Avec de telles répliques, on comprend que les 

gens ont du mal à accepter le moindre petit changement. » 

PS ; Pour ceux qui voudraient écouter les morceaux du concert 

et les recommandations musicales de Joy Leilani Garbutt, voici 

les liens 

• Cécile Chaminade – Prélude (1895) 

https://www.youtube.com/watch?v=g2HSK01xfPE;  

• Joséphine Boulay – Andante 

https://www.youtube.com/watch?v=FwtH95hULgY 

• Elsa Barraine – Prelude and Fugue (1929) 

https://www.youtube.com/watch?v=0sbbjwGGQnY.  

 

N.D.E. : La notion de compositrices/artistes/auteures  

« invisibles » était assez répandue dans beaucoup de disciplines 

littéraires et artistiques : en sculpture n’avons-nous pas le cas 

assez connu de Camille Claudel et de Rodin ? Nous évoquerons 

dans notre prochain numéro le cas retrouvé récemment d’un 

célèbre écrivain et philosophe français, Dans le domaine 

scientifique, cela s’appelle « l’effet Matilda. »   

 

*********** 

https://www.youtube.com/watch?v=g2HSK01xfPE
https://www.youtube.com/watch?v=FwtH95hULgY
https://www.youtube.com/watch?v=0sbbjwGGQnY
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4.  Rappel de l’évolution du statut de la 
femme en France avant le XXIème siècle 

 

N.D.E. Elisabeth Scharen-Guivel nous a aimablement permis 

d’extraire des points d’une présentation qu’elle a faite il y a 

quelques mois au GRE (Groupe Réflexion Ecoute) de 

Washington Accueil, sur l’évolution du statut de la femme en 

France. Nous lui en sommes éminemment reconnaissants.  

Défavorisée à travers les siècles, la femme en France voit 

aujourd’hui son statut changer rapidement. Sous l’Ancien 

Régime, la loi Salique, héritée des tribus franques, lui interdisait 

l’accès au trône. A la Révolution, les femmes jouèrent un rôle 

important. En 1791, la préparation de la « Déclaration des Droits 

de la Femme et de la Citoyenne », qui stipulait dans son article 

premier que “la femme naît libre et demeure égale à l’homme en 

droit” ne fut jamais votée, (Olympe de Gouges, son auteure, fut 

guillotinée, et les femmes écartées du pouvoir). 

Ce n’est qu’au milieu du XXème siècle que les lois concernant 

les droits de la femme dans la famille furent progressivement 

changées. S’il y a toujours eu en France des cas exceptionnels 

dus au rang social ou aux capacités hors du commun de certaines 

femmes, il a fallu attendre le milieu du siècle pour voir les 

mentalités changer grâce aux lois sociales dont celles plus 

connues de Jules Ferry (1882) dans le domaine de l’éducation 

universelle des enfants de 6 à 13 ans, et du vote universel en 

1948. Depuis lors les progrès se sont accélérés, et l’on voit en 

ce XXIème siècle les femmes prendre leur propre cause en main 

et vraiment défendre et obtenir justice et réparation. Reprenons 

brièvement le Code Napoléon et son orientation qui a prévalu 

tant de temps en France 

Le code Napoléon 

Sous Napoléon, le code civil des Français rédigé en 1804 et 

promulgué en 1810 est basé sur le droit romain et soumet la 

femme à l’autorité du mari, chef de la famille 

Rédigé en 1804, le Code Civil des Français, dit « Code 

Napoléon », inscrit l’enfermement des femmes au sein de la 



11 

famille. Considérées comme des mineures, elles sont soumises, 

jusqu’en 1870, à l’autorité du père et du mari. Le code 

Napoléon civil consacre ainsi l’incapacité juridique totale de la 

femme mariée qui est considérée comme une éternelle mineure 

(majeure seulement pour ses fautes) : 

• Interdiction d’accès aux lycées et aux universités  
 

• Interdiction de signer un contrat, de gérer ses biens  
 

• Exclusion totale des droits politiques 
 

• Interdiction de travailler sans l’autorisation du mari  
 

• Interdiction de toucher elle-même son salaire  
 

• Contrôle du mari sur la correspondance et les relations 
 

• Interdiction de voyager à l’étranger sans autorisation  
 

• Répression très dure de l’adultère pour les femmes   
 

• Le devoir conjugal est une obligation (l n’y a pas de viol 

entre époux) 
 

• Les filles-mères et les enfants naturels n’ont aucun droit. 
 

“L’enfant appartient au mari de la femme comme la pomme au 

propriétaire du pommier. […] La femme est donnée à l’homme 

pour qu’elle lui fasse des enfants ; elle est sa propriété comme 

l’arbre à fruits est celle du jardinier” (Napoléon, Mémorial de 

Sainte-Hélène). Bref, “La femme et ses entrailles sont la 

propriété de l’homme”, il en fait donc ce que bon lui semble. 

Napoléon définit sans ambiguïté la place de la citoyenne dans 

la société à l’article 1124 de ce monument de misogynie qu’est 

le code civil, au point que quelqu’un a pu dire : « Les personnes 

privées de droits juridiques sont les mineurs, les femmes 

mariées, les criminels et les débiles mentaux »  

• En 1816 : le retour de la royauté aboutit à ajouter au code une 

addition « pour toutes et tous, l’interdiction de divorcer » ! 
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• Les femmes n’ont pas eu le droit de vote en France avant 1948 ! 

(Aux Etats-Unis en 1920). 

 

Cette inégalité des personnes en vertu du sexe déclaré à l’état 

civil, a été à l’origine de mouvements, qui à partir de la fin du 

XIXème siècle, ont été désignés sous le terme de féministes. Les 

luttes issues de ces mouvements ont progressivement fait reculer 

la domination masculine dans le droit.  

 

Rappelons aussi que, dans le domaine de l’éducation un Concile 

de l’Église décrétait que la femme n’avait pas besoin 

d’apprendre à lire, puisque son rôle était d’être épouse et mère. 

Les portes de l’école et de l’université lui étaient donc fermées. 

Depuis la Révolution, l’éducation en France est laïque, et le 

XIXème siècle voit l’établissement de nombreuses écoles 

publiques à travers le pays. C’est elle qui a changé la donne. La 

loi Jules Ferry de 1882 déclare l’instruction scolaire obligatoire 

pour les enfants de 6 à 13 ans, et bien qu’institué en 1808, le 

baccalauréat voit sa première titulaire en 1861. 

• S’il y a toujours eu dans l’histoire des femmes exceptionnelles, 

depuis Christine de Pisan et Eléonore d’Aquitaine jusqu’à 

Georges Sand et Marie Curie… il faut attendre le milieu du  

XXème siècle et surtout le XXIème siècle pour enfin voir de 

grands changements grâce à l’éducation et aux différentes lois 

promulguées quelques décennies auparavant. 

 

Et ce n’est qu’après 1958 et au XXIème siècle que des 

changements profonds dans les textes légaux et dans la mentalité 

de la société que nous voyons des aménagements réels sur 

l’égalité de la femme avec la révision de la constitution, les lois 

de la parité, et leur représentation dans les organismes 

d’entreprise et civils. L’accès à l’éducation permet aux femmes 

d’accéder sans restriction aux plus hauts postes dans la  société.  

 

Et, « officiellement » la femme a enfin atteint un statut égal à 

l’homme. 

 

 N.D.E.   Et ailleurs, dans le monde francophone ? Y a-t-il 

quelqu’un parmi nos lecteurs pour donner une comparaison 

d’autres situations ?  
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5. LA KERMESSE EN CE 1er OCTOBRE 

 

Eh oui, elle est devenue l’événement traditionnel du premier 

dimanche d’octobre à la paroisse, cette kermesse paroissiale ; 

d’abord parce que le beau temps est généralement de la partie 

(ce fut le cas !) ; ensuite elle attire de nombreux francophones 

grâce à la pub des paroissiens et aussi à l’ambiance qui y est 

toujours très ouverte et gaie ; enfin, elle permet des retrouvailles 

entre anciens, des rencontres avec les nouveaux arrivants après 

la période d’été et la relance des activités pour l’année.  

Elle se prépare plus d’un mois à l’avance notamment avec la 

mise en place des rayons de livres d’occasions ou même neufs 

(uniquement en langue française toutefois) avec la Semaine du 

Livre précédant la Kermesse, des stands de nourriture pour un 

déjeuner/pique-nique français (cette fois-ci,  nous y avons 

rencontré des ex-saïgonnaises attirées par la publicité et la 

connaissance de la « bonne nourriture » française), des jeux 

divers avec compétition comme le baby-foot que l’on pratiquait 

il y a déjà soixante ans, une brocante avec des objets très variés 

objets, un stand jouets pour petits et grands, bref un ensemble 

qui rend la maison paroissiale méconnaissable pour un habitué ! 

 

 Depuis quelques années, la messe qui débute l’événement, a 

lieu à l’extérieur dans la rue mitoyenne, et accueille une grande 

partie de la communauté pratiquante francophone.  

 

Cette kermesse est également devenue une source importante de 

revenus pour les activités sociales et éducatives de la paroisse et 

de la diaconie. Cette année, les recettes nettes sont de $9.177, 

recettes moins importantes que celles de 2022. 

 

Si votre cœur généreux désire contribuer aux activités globales 

de la paroisse dont font partie ces déjeuners, votre contribution 

sera acceptée avec plaisir. Merci d’envoyer votre don (voir 

adresse en page 24) 

 

Et voici quelques photos qui relate cette magnifique journée !  
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6. UNE DES ACTIVITÉS DE LA DIACONIE  
CETTE ANNÉE 

 

La diaconie de la paroisse existe en tant que telle depuis deux 

ans, et rassemble beaucoup des services que des volontaires de 

la paroisse exercent dans son sein pour aider le père curé à 

remplir sa mission et pour nous, laïcs, à canaliser nos énergies 

sur des aides judicieuses. Certains de ses services vont vers des 

personnes ou communautés qui nous entourent. Cette année, 

trois de ses membres se sont attelés à remettre en état le jardin 

potager des Sœurs de Mère Teresa dans le quartier N.E. de 

Washington. La tâche était importante, plus peut être que nous 

ne l’imaginions. En voici un petit compte rendu. 

Il s’agit d’une parcelle de 20 x 10m, enclose, qui fournissait il y 

a cinq ans, légumes et certains fruits au couvent des Sœurs pour 

sa communauté d’une trentaine de sœurs, et leurs quarante 

pensionnaires, en général recueillis dans les rues de 

Washington. L’absence de légumes et fruits frais manquait 

beaucoup au régime de toute la communauté jusqu’à tout 

dernièrement alors que leur coût a grandement augmenté depuis 

la fin du Covid. De plus, une partie de la communauté des sœurs 

a été transférée sur la côte Ouest, et il reste peu de sœurs alertes 

pour pratiquer la culture en plus du soin à prodiguer aux 

pensionnaires malades.  

Au cours de l’année, nous avons essayé de redonner vitalité à la 

parcelle ; tout d’abord bêcher la parcelle restée en friche pendant 

les dernières années, puis remettre en état les grillages de 

protection contre lapins, opossums et cerfs, et surtout replanter 

le jardin. Ces travaux commencés début mars ont vu les 

premières plantations repiquées début avril jusqu’à la mi-mai.  

La terre revitalisée après mélange d’engrais en terre, sur une 

bonne base dans son état initial, a bien entendu produit 

mauvaises herbes et retours d’anciennes plantations, et ceci 

requérait une demande de nettoyage assez intense de mains pour 

les enlever une fois les légumes identifiables.  
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(1) La parcelle retournée et déjà partiellement ensemencée et 
allouée pour les diverses cultures ; (2) Etat de croissance au 15 mai ; 
(3) La même vue dans l’autre sens vers l’ouest en juillet ;  
(4) Une des récoltes en août 
 

Également, les légumes plantés ou replantés avaient besoin d’un 

arrosage régulier ce qui aurait posé un problème si un membre 

de l’équipe n’avait pris à cœur ce besoin en venant 

régulièrement tôt le matin ou tard dans la soirée arroser, pour ne 

pas « griller » au soleil les jeunes plants repiqués. 
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La parcelle a produit … beaucoup : d’abord radis dès début mai, 

puis salades, haricots, okras, herbes aromatiques, tomates, 

choux, tout cela à un rythme assez soutenu jusqu’à début juillet. 

Et puis, melons, pastèques, courgettes sont venus s’ajouter dans 

la brouette destinée à fournir aux sœurs le résultat des 

plantations. Début septembre, il a fallu commencer à nettoyer et 

couvrir les terres sans plants de légumes.  

Ce fut un travail important. Nous nous sommes aperçus que les 

sœurs ne s’étaient pas suffisamment appropriées le projet de la 

remise en état, l’organisation régulière du service d’irrigation et 

en tardant à venir chercher les légumes frais, et que nous étions 

trop peu pour faire la maintenance et la collecte ; de plus notre 

planification pour cette première année manquait de 

connaissances des pratiques et de consommation pour une large 

communauté. Autre impact inattendu et négatif : la participation 

des animaux sauvages, tant lapins que cerfs, ces derniers 

n’hésitant pas à sauter au-dessus des grillages de plus de 6,5 

mètres de hauteur pour venir se servir des brocolis et choux, trop 

tentants par leurs effluves dans les environs. 

En définitive, il semble que cette année a été riche 

d’enseignements, et que si nous refaisons un tel projet l’an 

prochain, il faudra en revoir l’organisation d’une aide à la remise 

en état en élargissant la collaboration avec d’autres services 

sociaux et des organisations d’éléments jeunes ; et obtenir le 

support plus important de la communauté, notamment des hôtes 

des sœurs pour l’arrosage et la participation à la cueillette des 

légumes.  Nous connaissons tous le proverbe chinois : « plutôt 

que de donner un poisson à un indigent, apprends-lui à pêcher ». 

Pour une nouvelle expérience, il faudra impliquer les 

bénéficiaires du projet dans une participation constante. 

 Un grand merci à tous les volontaires, même seniors, qui se 

sont impliqués à différents stades de ce projet qui se termine 

très bientôt !   

*********** 
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7. ILS NOUS ONT QUITTÉS 
• Edmond Asfour, époux de Brigitte Asfour,  

le 20 juillet 2023  

• Jacques Crosnier, ancien membre du Conseil Paroissial ;  

à Paris le 26 septembre 2023 

 

                 *********** 

8. ILS ARRIVENT À WASHINGTON 
 

Nous sommes heureux d’accueillir Madame la consule générale 

Caroline Monvoisin à qui nous souhaitons la bienvenue à 

Washington et à nos déjeuners. 

*********** 

9. LE CLIN d’OEIL    de John May 

Mais … avant cela,  

Tout comme les acteurs sur les dessins 

suivants, n’avons-nous pas tous de très 

grandes hésitations ou embarras dans certains 

de nos choix ?  Dire qu’il y a encore des fanas 

pour faire des puzzles quand on en fait déjà 

tant dans sa vie ? 

 

  

 

 

 

 

 

 « Je ne me rappelle pas du nom mais il avait un goût plaisant » 
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Source : New Yorker 

Au restaurant :  -Alors cette crème renversée, elle arrive ?  

- On la ramasse, Monsieur, on la ramasse ! 

Dans un restaurant italien, un violoniste demande à un couple : 

Voulez-vous un peu de Paganini ?      -Volontiers, mais ne forcez 

pas trop sur la sauce tomate ...  

 

Chez le médecin :  Docteur : Que se passera-t-il si je ne mange 

pas mes 5 fruits et légumes par jour ?  Eh bien, vous aurez une 

grave déficience en glyphosates ! 

 

Alphonse Allais (1854-1905) :   

Les académiciens se prétendent immortels et pourtant ne 

dépassent jamais la quarantaine. 
 

Si vous arrivez en retard, dites : "C'est que je ne suis pas le 

premier venu !" 
 

Je comprends que le clergé soit partisan du repos dominical : 

c’est le dimanche que ces messieurs travaillent le plus. 

 

« C’est toujours la dernière pièce qui est difficile à placer » 

http://evene.lefigaro.fr/citation/academiciens-pretendent-immortels-pourtant-depassent-jamais-qua-16528.php
http://evene.lefigaro.fr/citation/academiciens-pretendent-immortels-pourtant-depassent-jamais-qua-16528.php
http://evene.lefigaro.fr/citation/arrivez-retard-dites-premier-venu-25837.php
http://evene.lefigaro.fr/citation/arrivez-retard-dites-premier-venu-25837.php
http://evene.lefigaro.fr/citation/comprends-clerge-soit-partisan-repos-dominical-dimanche-messieu-36900.php
http://evene.lefigaro.fr/citation/comprends-clerge-soit-partisan-repos-dominical-dimanche-messieu-36900.php
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Dialogue entre vieux mariés :  Par un beau soir d'été, les 

cigales se sont tues. Assis à la terrasse, près de sa femme, le vieil 

homme, écoutant le silence, sirote son apéro. 

Soudain, il dit : « Je t'aime tellement, je ne sais pas comment je 

pourrais vivre sans toi ! » 

Sa femme lui demande alors : « Est-ce que ça vient de toi… ou est-

ce le Ricard qui te fait parler ? » 

Et là, il répond : C'est moi ... qui parle au Ricard ! 

 

Avarice :   Pépé est toujours aussi radin : quand il regarde la messe 

à la télévision, au moment de la quête, il éteint le poste ! 

 

Vanité : Un comédien vaniteux contemple la plaque 

commémorative fixée sur la façade de la maison natale d'un 

écrivain célèbre. Il dit à l'ami qui l'accompagne : 

- Je me demande bien ce que l'on inscrira sur ma maison après ma 

mort. 

- « Maison à vendre. » 

 

…Et une histoire de notre petit-fils (9 ans) qui tient lui aussi, à 

raconter ses histoires : 

Toto dit à son papa de retour du travail : « J’ai battu tous les 

records : j’ai terminé ce puzzle en une heure, alors que sur la boîte 

il est marqué de deux à quatre ans ! »   
 

************ 
 
 

10. REMERCIEMENTS 

Merci, et tous nos compliments à ceux et à celles qui ont contribué 

à la réussite du repas de ce mois d’octobre 2023 ! 

L’entrée 

S. E. Monsieur l’Ambassadeur et Madame Laurent Bili 

 

Le tajine de poulet aux abricots et aux amandes  

Patricia Choquet 

 

Le fromage 

Claudine Dussert 
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La mousse au chocolat 

Denise Soudée 

 

Le vin 

Alain et Anne-Marie Berthier 

 

Merci également à tous les volontaires  

pour leur aide fidèle et généreuse ! 
 

Vous pouvez retrouver les précédents numéros du Cœur sur le 

site de la paroisse http://www.saintlouisdefrance.us/ 

Cliquez dans Groupes/Ministères puis Déjeuner des Seniors. 

Enfin, n’oubliez pas que les responsables du Cœur attendent 

avec impatience et plaisir vos commentaires et… votre 

participation !  

Pour cela, contactez Edouard et Sabine par courriel 

emotte4@gmail.com ou par téléphone au (301) 897-3763. 

 
 

11. DATES DES PROCHAINS DÉJEUNERS 
 

Veuillez également noter les dates des prochains repas à 11h30 

précédés de la messe à St Jane à 11h à laquelle tous les seniors 

sont vivement conviés ! 

 
Jeudi 7 décembre 2023 

Vendredi 16 février 2024 

Vendredi 17 mai 2024 

 

N.D.E. Ce numéro est tiré à 100 exemplaires dont quelques-uns 

pour des francophones de Baltimore, ainsi que pour les paroisses 

de Washington qui ont des messes en français, et une dizaine 

expédiée vers la France. Également, il est usuel qu’un bon nombre 

soit transmis par voie électronique.  

 

* *********** 

http://www.saintlouisdefrance.us/
file:///C:/Users/EDOUARD/Downloads/emotte4@gmail.com
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12. INFORMATIONS PRATIQUES & PAROISSIALES 
 

Si vous voulez faire célébrer des messes à l’intention de vos 

proches et amis décédés, le Secrétariat de la Paroisse est à votre 

disposition pour planifier une messe. Envoyez votre demande 

d’intentions et un choix de jours souhaités dans l’année au 

secrétariat par email secretariat@saintlouisdefrance.us ou par 

téléphone au (202) -537-0709. 
 

Recevez-vous la Feuille d’Information Paroissiale (FIP) ? 

Si vous ne recevez pas la FIP, envoyez un mail à 

secretariat@saintlouisdefrance.us pour vous faire inscrire sur le 

listing. Vous y trouverez tout ce que vous cherchez et en 

particulier les horaires des messes retransmises en direct, en 

français, le dimanche depuis la chapelle St-Louis à 10h30. 

N’hésitez pas à demander de l’aide à un voisin, un jeune ou un 

membre de la famille pour vous aider à vous connecter sur le 

lien suivant ci-dessous :  

https://www.youtube.com/channel/UC2Ltx-k-

yVU5IghHEZERvSA 

La Diaconie paroissiale est à votre service pour que vous 

puissiez recevoir les sacrements à votre domicile (communion, 

réconciliation, sacrement des malades), et pour vous aider selon 

vos besoins : n’hésitez pas ! diaconie@saintlouisdefrance.us  
 

POUR RECEVOIR LA COMMUNION À DOMICILE, 

celle-ci est proposée pour les personnes malades, et /ou qui ne 

peuvent se déplacer. Une équipe de 8 personnes est à votre 

disposition pour qu’un ministre extraordinaire de la communion 

vienne vous porter la communion à domicile. Contacter le 

secrétariat au (202) 537-0709 pour convenir d’un jour et d’une 

heure. 

La Diaconie propose aussi le service « Monastère Invisible », 

soutien de prières pour les paroissiens qui en ressentent le besoin. 

Ils peuvent déposer leurs intentions de prière à l'adresse 

suivante : monastereinvisible@saintlouisdefrance.us  ou 

contacter le Père Robert au (813) 743-1629 

 

************ 

 

mailto:secretariat@saintlouisdefrance.us%20ou
mailto:secretariat@saintlouisdefrance.us
https://www.youtube.com/channel/UC2Ltx-k-yVU5IghHEZERvSA
https://www.youtube.com/channel/UC2Ltx-k-yVU5IghHEZERvSA
mailto:diaconie@saintlouisdefrance.us
mailto:monastereinvisible@saintlouisdefrance.us
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MESSES du Temps Ordinaire  
 

Messes dominicales 

• St Jane – Samedi à 18h30 (9525 Old Georgetown, Bethesda) 

• St Louis – Dimanche à 10h30 (4125 Garrison St NW, 

Washington D.C.) 
 

 

Messes en semaine 

  St Louis – ATTENTION NOUVEAUX HORAIRES 

- Mardi et jeudi : adoration à 18h30 et messe à 19h  

- Mercredi et vendredi : adoration à 9h et messe à 9h30 

 

Confessions en semaine de 9h à 9h30 les mercredis et vendredis 

et de 18h30 à 19h les mardis et jeudis et sur rendez-vous auprès 

du Père Robert et le week-end avant les messes à St Jane et à 

St Louis 

 

 

 

************ 
 

 

Publication du Cœur, 4 fois par an 
Responsables du Cœur : Édouard et Sabine Motte 

(emotte4@gmail.com) 
Coordinatrice des « Déjeuners des Seniors » : Roselyne Chang 

Relecture : Édouard et Sabine Motte,  
Roselyne Chang, Maria Van Metter, Myriam Goyet 

Mise en page : Myriam Goyet au Secrétariat 
 
 

 

*********** 
Paroisse Catholique Francophone Saint-Louis de France 

4125 Garrison St NW, Washington, DC 20016 
Curé- Administrateur 2023-24 : Père Robert – 

Portable : (813) 743-1629 
WhatsApp (340) 474-1858 

Secrétariat secrétariat@saintlouisdefrance.us  
Tél : (202) -537-0709 

htpp://www.saintlouisdefrance.us/ 

file:///C:/Users/EDOUARD/Downloads/emotte4@gmail.com
mailto:secrétariat@saintlouisdefrance.us
http://www.saintlouisdefrance.us/

